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Qu'on attribua ce supplément de béné
fices à l'Etat, comme en-Belgique, on 
peut le comprendre. Puisque cet argent 
vient du monopole, il est rationnel de 
l'attribuer à qui donne le monopole. Mais 
pourquoi aux Chambres de commerce ? 
11 est vrai que ces chambres disposent de 

5BU de ressources ; mais qu'en conclure ? 
u'elles sont une formation oi'ficie'le et 

artificielle que n'intéresse pas ceux mê
mes qui en montaient les membres. 

Autrement, comment comprendre qu'une 
institution qui représenterait, nous ne 
disons pas le commerce, mais même les 
notables commerçants, pût être pauvre^? 
Comment ne serait-elle l'objet d'aucune 
souscription, d'aucune libéralité particu
lière entre vifs ou par testament ? 

MM. les délégués demandent la maintien 
de la troisième signature qui € dispense 
de faire des recherches longues el diffici
les sur la cause du billet. Les investiga
tions auxquelles il faudrait se livrer, si 
l'on n'avait pas cette garantie, seraient 
presque impossibles dans les succursales. • 
Ainsi, il e»t bien entendu que c'est pour 
éviter à la banque du travail et des risques 
que la troisième signature est exigée. On 
sait ce que coûte cette signature : c'est le 
prix actuel que paie le commerce pour 
jouir des bienfaits du monopole. Des 
banques soumises à la concurrence se don
neraient un peu plus de peine pour le 
public. 

Il y aurait beaucoup & relever encore 
dans la déposition de MM. les délégués de 
la Chambre de commerce ; mais nous dou
tons que cet examen jetât beaucoup de 
lumières sur la question. Il y a d'ailleurs 
tant de sentence et d'aphorismes théori
ques dans leur déposition, que cette dis
cussion nous mènerait trop loin. Nous 
aurions préféré une déposition plus terre 
à terre, un peu plus riche de faits positifs. 
— Courcelle Seneuil. (Temps.) 

DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES 

L'Agence Havas nous communique les 

dépêches télégraphiques suivantes : 

Berlin, 24 novembre. 
Un jugement de la Cour criminelle, 

prononcé aujourd'hui, condamne M. de 
Schweizer, rédacteur du journal Le Dé
mocrate socialiste, à une année de prison 
peur offense à la personne du roi. M. 
Schweizer a été mis immédiatement en 
état d'arrestation. 

New-York, i l novembre, soir. 
(Par le Damascus, voie de Greencastte.) 
Or, 447. Aucun changement dans le 

cours des changes. Bonds, 1,02. Coton, 
52 à 53. 

Aucune nouvelle politique à mention
ner. 

Londres, 24 novembre. 
Le Star annonce que le Parlement se 

réunira le 25 janvier pour élire le speaker 
de la Chambre des Communes. Les mem
bres des deux Chambres seront eusuile 
admis à prêter serment. Les séances ré
gulières ne commenceront que le i"février 
jour où sera prononcé le discours du trône. 

Le Star demande que le gouverneur de 
la Jamaïque soit mis en état d'accusation. 

Le Daily-Telegraph réclame une forte ré
duction dans l'armée anglaise. 

Le Daily -News encourage les mee'ings 
en faveur de la réforme électorale. 

Le Times s'occupe du procès des fénians 
et dit qu'il sera terminé avant Noël. 

Suivant le Morning-Post, si l'amiral 
Pareju bombarde Yalparaiso, les puissan
ces maritimes interviendront activement. 

Dublin, 24 novembre. 
Le juge suprême d'Irlande a rejeté la 

demande des prisonniers fénians qui vou
laient être jugés dans une autre ville que 
Dublin sous prétexfe qu'un procès impar
tial y est impossible. On supose que non 
seulement Lubz mais encore d'autres 
fénians enverront des sommations au Lord -
lieutenant d'Irlande porr le fait d'arresta
tion illégale. Le grand jury est convoqué 
pour le 27 novembre à l'effet de statuer 
•ur le procès des fénians. Le procès des 
fénians devant la Commission spéciale 
aura lieu le 14 décembre. La garnison de 
Dublin sera augmentée pendant la durée 
du procès. 

Birmingham, 24 novembre. 
Un meeting important a été tenu hier 

soir. Les propositions faites étaient d'ex
primer la confiance dans le ministère Rus-
seli-Gladstone et de demander rétablisse
ment du suffrage universel en Angleterre. 

Le meeting était convoqué scus les 
auspices de M. Bright, lequel dans une 
lettre dont il a été donné lecture encou
rage les personnes qui ne sont pas élec
teurs à participer aux démonstrations. 

Le meeting a adopté à l'imanimité les 
propositions qui faisaient l'objet des déli
bérations. 

Shanghei, 9 octobre 
On n'a aucun nouveau renseignement 

sur les mouvements des insurgés de 
Nyenfei. On assure que les insurgés maho-
métans, entourés à Junkhan par les trou
pes impérialistes, ont tousélé tués jusqu'au 
dernier. Le bruit court que les Tœpings 
ont reparu par bandes considérables. 

Marseille, 22 novembre. 
Las lettres de Lonstantinople du 15 

disent que l'expédition contre les mon
tagnards insurgés de Kozan Dagb a 
éprouvé des revers. Un pont volant qui 
avait été jeté s'e?t rompu, et les troupes 
qui passaient sur ce i-ont ont été noyées. 

Un bataillon qui était déjà passé sur l'autre 
rive a été entouré par les montagnards et 
massacré. De plus, le choléra faisait des 
ravages dans te corps expéditionnaire. 

De nouveaux cas de choléra étaient 
constatés à Enos, Redost, Yalona, Antivari 
et divers autres ports turcs de l'Adriatique. 
Des quarantaines avaient été rétablies à 
l'entrée des Dardanelles. 

Les lettres particulières constatent l'ac
cord des représentants de la France et de 
l'Angleterre sur les principales questions 
pendantes. 

Copenhague, 23 novembre. 
Le colonel Tcherning a fait dans le 

Folkthing la proposition de mettre en ac
cusation le ministère actuel ainsi que le 
ministère précédent pour avoir violé la 
Constitution. 

Yienne, 23 n. soir. 
L'ouverture de toutes les Diètes provin

ciales des pays non-hongrois a eu lieu. 
Un manifeste impérial, daté du 20 novem
bre, leur a été communiqué. Les Diètes 
assemblées à Yienne, Graz, Klagenfurt, 
Salzbourg, el Linz, ont demandé la nomi
nation d'un comité chargé d'examiner l'ef
fet qu'exercera la patente de septembre sur 
la prospérité des pays respectifs, lequel 
comité devra présenter des rapports et des 
propositions ad hoc 

A Yienne et à Salzbourg, cette demande 
a été immédiatement adoptée, et à Yienne 
les considérations ajoutées au vote d'adop
tion, contiennent une vive protestation 
contre la patente de septembre. 

A Lemberg, la Diète a voté une adresse 
de remerciements pour l'amnistie et pour 
la patente de septembre. A Prague, à Lai-
bach, à Czernowilz et à Brunn, des adres
ses ont été votées. 

Trieste, 23 novembre. 
On a reçu par la voie de Suez, des nou

velles de Calcutta du 23 octobre, portant 
que le gouverneur mahométan de la pro
vince chinoise de Khotan a offert au gou
vernement anglais sa soumission si l'An
gleterre voulait lu: prêter assistance con
tre les envahissements de la Russie. Le 
gouvernement des Indes avait fait une ré
ponse évasive. 

Bruxelles, 23 novembre soir. 
Le Roi est revenu, ce soir, de son châ

teau d'Ardennes. Sa Majesté s'est immé
diatement rendue à Laeken 

D'après une communication officielle 
adressée aux journaux d'Alger, les opéra
tions des colonnes se poursuivent avec 
succès dans le sud-ouest de la province 
d'Oran. Le colonel de Colomb, comman
dant supérieur de Geryville, s'est avancé 
au loin dans le sud, refoulant les Ouled 
Sidi-Cbakh, et ne leur laissant aucun re
pos. Les Chafa, fraction des Hamyans, 
ont fait leur soumission ; leurs caïds sont 
à Sebdou. Lé reste de la grande tribu des 
Hamyans paraît se soumettre aux condi
tions qui lui sont imposées. De tous côtés, 
les populations de la limite du Tell se l i 
vrent avec sécurité à leurs labours, qu'el
les étendent sur de grandes surfaces. 

BULLETIN INDUSTRIEL & COMMERCIAL. 

Le Bilan de la Banque de France cons
tate les résultats suivants: l'encaisse mé
tallique a augmenté de plus de 13 mil
lions ; il était en effet à 399,099,185 fr. 
et il est monté à 412.667,OC3 fr. Le porte
feuille a subi en même temps une diminu
tion de 17 millions 1 /2 ; il est descendu 
de 665,743,75-2 fr. à 645,266.650 fr. Les 
avances ont également diminué, mais dans 
les proportions bien moindres, puisque la 
différence est seulement de 1.260,930 fr. 
Sur le chapitre des billets il y a une bais
se de 3,813,450 fr. Ce compte est tombé 
de 879,420.775 fr. à 875,607,325 fr. Le 
compte du Trésor présente à peu près les 
mêmes chiffres qu'au dernier b i lan: 110, 
251,419 fr., la semaine passée contre 102, 
202,OC J fr. cette semaine sur le chapitre 
des comptes particuliers, il y a une diffé
rence en moins assez sensible. De 154,673, 
557 fr. on est descendu à 147,545,686 fr. 

La Banque d'Angleterre a baissé son es
compte de 7 6 0/0. 

La Banque de France a réduit de 5 a 
4 0/0 le taux de ses escomptes. 

Plusieurs chambres de commerce des 
villes qui font des affaires importantes 
avec le Chili viennent, d'envoyer des délé
gués à Paris pour réclamer auprès du 
Gouvernement. Ces délégués ont, dit-on, 
reçu l'assurance que les mesures les plus 
efficaces allaient être prises pour la pro
tection du commerce. 

On assure que le gouvernement français 
est en ce moment en pourparlers avec l'An
gleterre pour la conclusion d'une conven
tion postale semblable à celle qui vient 
d'être arrêtée avec la Belgique pour la ré
duction du prix de la taxe des lettres. 

Le ministère de l'agriculture, du com
merce et des travaux pubTcs fait publier 
le tableau des recettes des chemins de fer 
français pendant les trois premiers tri
mestres. A la fin du troisième trimestre, 
l'ancien et le nouveau réseau avaient 
13,313 kilomètres en cours d'exploitation. 
Les recettes du premier trimestre ont été 
de 120,792,126 fr. ; pendant le second el
les sont montées à 138.317,198 fr. et pen
dant le troisième à 151,375,287 fr., ce qui 
donne un total de 410,484,64 fr. Ce chiffre 
n'avait été pendant la période correspon
dante de 1864 que de 386,550,580 fr. 

CHRONIQUE LOCALE & DEPARTEMENTALE 

L'administration vient d'adresser aux 
maires des instructions nouvelles touchant 
la délivrance des livrets d'ouvriers. 

Beaucoup de jeunes ouvriers, voulant 
quitter un patron et s'affranchissantdeleurs 
obligations envers lui, ne craignent pas 
d'abandonner leur livret entre ses mains, 
et, se présentant à un bureau de mairie 
comme nouveaux apprentis, font demande 
d'un livret. Le greffier, trompé par lès 
apparences, le délivre ordinairement, et 
l'ouvrier va trouver un autre patron qui 
l'aocueille. 

Eh bien, ce livret est faux et son pos
sesseur est punissable. Il est vrai que le 
greffier pourrait y obvier en se livrant à 
quelques investigations, el en rasant com
paraîtra les parents du jeune ouvrier ; 
mais le lumps manque où il ne s'en donne 
pas la pe'ne. Cet abus devenait très pré
judiciable au pai.'on qui, surpris, sans 
avertissement préalable par le départ de 
l'ouvrier, n'avait nul moyen de rentrer 
dans ses avances ni d'exiger la fin de la 
quinzaine. Les plaintes des patrons au
raient été écoutées et motiveraient les 
instructions dont il s'agit. 

Le bureau de Condé est ouvert ô ja cor-
gpondance télégraphique privée. 

Le Conseil d'E-ut vient de prendre une 
décision intéressante pour les réclamations 
en matière de contributions directes. La 
loi exige que ces réclamaiions soient fai
tes sur papier timbré ; souvent les contri
buables oublient cette prescription et for
mulent leurs plaintes ser panier libre. Ils 
n'apprennent qu'ils ontfonnu.e une requête 
nulle qu'après l'expiration du délai de trois 
mois accordé pour la rectification _ des 
rôles. Jusqu'ici, la jurisprudence adminis
trative déclarait, en pareil cas la réclama
tion non recevable, et admettait que le 
le contribuable ne pouvait plus, par une 
nouvelle pétition régulière, mais tardive, 
réparer la nullité de la première. Le décret 
récent du Conseil d'Etat porte au contrai
re, que la déclaration présentée sur pa
pier libre dans le délai légal est valable 
quand elle est reproduite, après l'expiration 
du délai, sur papier timbré, mais avant la 
décision du conseil de préfecture. 

La Recette générale du Nord, à Lille, les 
receveurs particu'iers aux chefs-lieux 
d'arrondissement, et loup, les percepteurs 
du département du Nord sont chargés, de 
délivrer sans frais ni commission, les obli
gations mexicaines, 2e série, au cours 
moyen de fa bourse de Paris. 

D'après un bruit accrédité, le projet de 
loi sur.l'abolilion, de la contrainte par corps 
ne serait pas encore discuté cette année 
par le Corps législatif. Sans être retiré, le 
projet serait ajourné jusqu'à ce qu'il ait 
été procédé à une enquête sur cette ques
tion. 

Les journaux belges annoncent qu'il 
résulte du rapport adressé à M. le gouver
neur du Brabant, à propos du typhus, que 
tous les foyers d'infection qui se sont suc
cessivement formes, pendant l'espace de 
deux mois, ont pu eue éteints, et que, 
sauf trois ou quatre localités où des cas 
de maladies ont été observés récemment, 
on peut considérer toutes les coran unes 
qui ont été infectées comme étant défini
tivement délivrées du fléau. 

Les nouvelles ne sont pas moins rassu
rantes dans nos contrées ce qui n'empêche 
pas. malgré l'abondance du bétail sur nos 
marchés, la boucherie de main ter r ses 
hauts prix. 

Un vol de sept balles de laine a eu lieu 
la nuit dernière dans l'important établis-
semlde peignerie de MM. Lefebvre-Ducat-
teau et Prouvost. La police, orévenue par 
un employé de là maison, lit heureuse
ment main basse sur le conducteur du ca
mion à deux ehevaux sur lequel les balles 
venaient d'être audacieusement chargées. 
La voiture et les balles appartenant au 
sieur Vandenbulke, marchand de déchets à 
Tourcoing, ont été mis en fourière. Si 
nos renseignements sont exacts, deux em
ployés de la peignerie, soupçonnés de con
nivence, auraient été arrêtés. Les voleurs, 
pour faire croire qu'ils transportaient des 
déchets avaient pratiqué des trous dans les 
balles. C'est cette précaution qui a donné 
l'éveil. 

C'est lundi à onze heures et demie que 
sera célébrée en l'église St. Martin la 
messe de la Sic. Cécile. 

La Grande- Harmonie exécutera les 
morceau" suivants : 

Première partie de la symphonie en ttt 
mineur t!e Bclhoven! arrangée par M. Yic-
lor Dt-lannoy. 

Caprice fantastique sur les Huguenots, 
arrangé par Snel. 

Le tribunal de simple police du canton 
de Roubaix a rendu 25 jugements concer
nant 29 inculpes dont 1 acquitté ; savoir ; 

12. Salubrité publique; 
1. Passage dans un champ ensemensé; 
1. Ouvrier occupé sans livre!; 
5. Bruits ou tapages nocturnes; 
1. Embairas de la voie publique; 
2. Policeduroulage(voiture non éclairée 

la nuit ;) 
2. Cabarets ouverts à une heure indue; 
1. Peti'e vo'rie (inexécution d'un trot

toir;) 

On lit dans Y Industriel aUttcie» : 
< A proximité de la grande filature, si

tuée près des cités ouvrières et aujourd'hui 
exploitée par MM. Vaucher e Cie, M. Jean 
Dollfus a eu l'idée défaire creuser ace 
piscine spacieuse qui reçoit les eaux de 
condensation de cette usine, ainsi que 
celles delà filature voisine, de M. Raphaël. 

€ Une troisième filature de 32,C )0 bro
ches, que MM. Laulh frères font construire 
en ce moment à quelque dislance, promet 
également au nouvel établissement de bains 
le tribut de ces eaux artificiellement ther
males. La température des eaux du bassin 
est de 28 degrés centigrades. Elles se 
renouvellent sans cesse, de lelle sorte que 
leur limpidité est parfaite. 

< Un hangar en bo>s, sans luxe, mais 
suffisant pour abriter du froid, recouvre 
le bassin qui présente l'aspect d'une école 
de natation. Le prix du bain est de cinq 

entimes. » 
I I I I 11 L 

VILLE" DE ROUBAIX. 

COLAS PLBLIC DE CHIMIE. 

Lundi 27 novembre à 8 h. du soir. 

ACIDE TARTRIQUE et ACIDE CITfliQLt. 

1». De la crème de tartre ou bitartrate 
de potasse : son rôle important comme 
mordant dans la teinture des laines. — 
Crème de tartre de Montpellier el crème 
de tartre de Marseille. — Nettoyage de 
l'argenterie par la crème du Tarire. — 
Action de la crème de Tartre sur la pâte 
de farine destinée à la confection du pain. 
— Boissons rafraîchissantes. — De l'acide 
tartrique mêlé au vinaigre. 

2°. Acide citrique : sa préparation, sou 
emploi par les médecins, les teinturiers, 
les indienneurs, les marins, les ménagères, 
et les cuisiniers —,Limonade sèche — 
Du citrate de fer et du citrate de Magnésie. 

Au cours du lundi 27 novembre, M. Jau-
deau recherchera la présence de l'acide 
tartrique dans les vinaigres qu'on voudra 
bien soumettre à son examen. 

COURS PUBLIC DE PHYSIQUE. 

Mercredi 29 novembre, à 8 b. du soir. 

1°. Applications de l'appareil de Ruhm-
korff par Lenoir, du Moncel, Liois, Trêve. 
— Inflammatiou des mines. 

2°. Application de l'Electro-magnétis-
me — Moteurs électro-magnétiques — 
Moteur à rotation d:recte de Froment. 

SOCIÉTÉ DE CONSOMMATION. 

Les dixainiers sont priés de se réunir le 
dimanche 3 décembre à neuf heures du 
matin, au siège de la Société, rue Magenta, 
à la boulangerie, pour communications 
importantes. 

Les Sociétaires devront ve. er leur droit 
d'entrée de dir: francs entre les mains du 
dixainier de leur section, les dimanche 3 
et lundi 4 décembre, en indiquant le nom
bre de pains qu'ils veulent recevoir par 
semaine. 

11 leur sera remis en échange, un livret 
i c r lequel on inscrira leu-s achats. 

On demande un chef de boulangerie, et 
un entrepreneur pour le transport du pain 
à domicile. Se faire connaître au bureau 
du Journal de Roubaix, à l'adresse de la 
Société de Consommation. 

Tour toute la chronic, je locale. J. Rebocx. 

D'après les conversations de la Bonne 
et des cercles politiques, l'affaire du Chili 
serait, envoie d/acrangement. Sur la con
seil du cabinet desTuileries, les ministres 
de la reine Isabelle proposeraient à l'ad
ministration du Chili, l'arbitrage d'une 
puissance européenne. Provisoirement, il 
ne serait pas donné suite au blocus des 
ports. 

On travaille beaucoup en ce moment 
dans Tes différents ministères. On a remis 
à l'étude certains problèmes dont la solu
tion est sollicitée par les conseils généraux 
On s'entretient à cette occasion du travail 
d'enquête de M. Yuitry, que l'on dit fort 
remarquable, c r il comprend non seule
ment la question des octrois dans les dif
férents Etats de l'Europe, mais la question 
plus générale des impôts de consommation 
M. Husson, aujourd'hui directeur de l'as
sistance publique, a publié, A l'époque où 
il était chef de division à la préfecture de 
la Seine, un livre sur les consommations 
de Paris, qui a contribué à le faire entrer 
à l'Institut. Aujourd'hui, cette question est 
reprise et très sérieusement. 

Il y a, en outre, beaucoup d'autres ré
formes préparées, et sur lesquelles il y 
aurait hésitation. En effet, faut-il une loi, 
ou- bien un simple décret de l'Empereur 
suffit-il pour trancher certaines questions 
sur lesquelles les conseils généraux for
mulent annuellemeut des vœux. Je citerai 
en particulier l'embrigadement des gardes 
champêtres. Ces agents se trouvent au
jourd'hui dans une fausse position, par 
suite d'un arrêt de la Cour de cassation 
qui a décidé que ces auxiliaires de l'au
torité communale devaient surveiller seu
lement les propriétés rurales, par exemple, 
les décisions du maire qui prescrivent la 
fermeiure des cabarets et autres lieux 
publics. Cet arrêt va faire faire un pas à 
lu question. Il est probable qu'avant peu 
ces modestes agents seront assimilés aux 
gardes forestiers, qu'ils auront une hiérar
chie qui leur fera espérer de l'avancement, 
et qu'ils seront investis de pouvoirs sufR-
sauts pour constater les délits de police 
urbaine dans les villes' et les villages. 

Je ne veux pas m'éiendre davantage 
sur tous ces projets. Il y en a un cependant 
qui me parait d'une grande utilité. Il s'agit 
de compléter ta législation relative au 
service des sa peurs-pompiers qui seraient 
placés sous la su-veillauce des maires. 
Tous les volontaires des compagnies rurales 
seraient équipés aux frais des communes. 
Ils n'auraient pas de solde, mais ils joui
raient d'une certaine retraite a près, leur 
temps de service, L'acquisition d'une 
pompe à incendie serait obligatoire pour 
chaque commune ; en cas d'insuffisance 
de fonds, le budget de l'Etat y pourvoirait. 

Deux nouveaux ouvrages sur la décen
tralisation sont aauoncés en librairie. Le 
premier a pour auteur M. de Barante il est 
intitulé : de la Décentralisation en 1849 et 
en 1865 Le second publié par M. Louis 
Blancs pour titre : L'Etat et la Commune. 
L'un el l'autre sont consacrés à la défense 
des droits et des intérêts de la province. 

On assure au palais que M. Emile Ofli-
vier ayant refusé de se pourvoir contre la 
décision du conseil de l'ordre des avocats 
a été rayé définitivement du tableau. 

L'Académie française ne procédera 
qu'en février 4 l'élection do successeur de 
M. Dupin. 

La représentation qui devait être don
née ce soir à Compiègne par les artistes de 
la Comédie française est ajournée. Diman
che sera jouée, dit-on, l'opéretle-revue de 
M. le duc de Massa intitulée les Commen
taires de César. 

Ponr toute la Correspondance J. Reboux. 

CORRESPONDANCE 
Nous publions sous notre responsabilité 

légale le résumé suivant extrait de nos 
correspondances : 

Paris, 24 novembre. 
Plusieurs journaux s'occupent de pré

tendues modifications qu'il serait question, 
selon eux, d'introduire dans les rapports 
du gouvernement avec les Chambres. En
tre autres innovations, la discussion de 
l'Adresse serait supprimée et les ministres 
seraent admis à discuter dans le sein du 
Corps législatif, les questions à l'ordredu 
jour. 

Pour ce qui concerne l'Adresse, les ru
meurs dont il s'agit sont d'une complète 
inexactitude. L'examen annuel de la situa
tion intérieure et extérieure continuera 
comme par le passé; seulement, on fera 
en sorte d'y consacrer moins de temps, 
moins de phrases, et personne de sensé 
n'y trouvera à redire. 

Quant i l'intervention des ministres 
dans les débats parlementaires, il est pos
sible et même probable que la situation 
va être modifiée. C'est-à-dire que chaque 
membre du Cabinet aurait la faculté de 
prendre part soit aux débats de l'Adresse, 
soit aux délibérations touchant les services 
budgétaires. Cela n'empêche pas les mem
bres du Conseil d'Etat de remplir une mis
sion dont tout le monde s'accorde à 
reconnaît e l'importance. 

La baisse considérable qui s'est déclarée 
depuis quelques mois sur certaines valeurs 
étrangères se trouve en partie jusliuàa par 
les catastrophes financières de compagnies 
étrangères dont l'organisation est loin 
d'offrir les garanties que présentent les 
compagnies françaises. Ainsi, nous lisons 
dans le Pays: « Encore un désastre fi
nancier en Espagne. Après les nombreu
ses faillites qui ont eu lieu dans les prin
cipales villes commerciales, après ja 
snspension de paiements de l'entreprise 
du chemin de fer de Bilbdo, voici la fail
lite de M. Bertrand de Lis, qui porte une 
atteinte grave à la Société des travaux 
publics et du chemin de fer de Vigo. 

> Celte ligne est destinée à prolonger 
sur le littoral de l'Atlantique, vers Pon-
tevedra et Santiago, le chemin de fer de 
Portugal. 

> Les travaux de la ligne de Yego sont 
suspendus; les entrepreneurs réclament 
les sommes qui leur sont dues et qui s'é
lèvent à un chiffre considérable. Plusieurs 
centaines d'ouvriers employés à la con
struction et qui n'étaient pas payés depuis 
trois semaines se sont soulevés, et il a 
fallu l'intervention du gouverneur civil 
de Pontevedra pour les apaiser. Il a été 
autorisé par le gouvernement à promettre 
aux ouvriers totu ce que leur doit l'en
treprise. > 

FAITS DIVERS 
Beaucoup de personnes croient que 

l'idée des associations entre patrons et ou
vriers est d'origine allemande. C'est une 
erreur. Les premiers linéaments du mou
vement coopératif ne commencent A poin
dre en Allemagne qu'en 1849 où M. Sehul-
'.rro-De't<*ch étcV t sa banque popula' e 


